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C/XI/8 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 17 novembre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Onzieme session ordinaire 
Geneve, 6 au 9 decernbre 1977 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

DU COMITE DIRECTEUR TECHNIQUE 

prepare par le Bureau de l'Union 

1. Le Comite directeur technique (ci-apres denomme "le Comite") a tenu sa neu
vieme session du 17 au 19 novembre 1976, sa dixieme session du 16 au 18 mai 1977 
et sa onzieme session du 15 au 17 novembre 1977, sous la presidence du 
Dr D. Beringer (Republique federale d'Allemagne), le dernier jour et la moitie 
de l'avant-dernier jour de la onzieme session (16 et 17 novembre 1977) ayant 
toutefois ete presides par M. A.F. Kelly en qualite de president ad interim. 
Les comptes rendus de ces sessions figurent dans les documents ST/IX/4, ST/X/7 
et ST/XI/6*, respectivement. 

2. Les 9rincipaux resultats atteints pendant ces trois sessions sont decrits 
ci-apres. 

Rassemblement et interpretation des donnees 

3. Le Comite a minutieusement etudie les differentes methodes utilisees dans 
les Etats membres pour l'examen des caracteres distinctifs et, partiellement, 
pour l'examen des hybrides du mais. Cette etude a eu lieu dans les trois ses
sions susmentionnees et les resultats atteints a ce jour ant ete envoyes aux 
organisations professionnelles afin qu'elles presentent des observations a leur 
sujet. Ces resultats figurent dans l'annexe I du present rapport. 

4. A sa onzieme session, le Comite a entame l'etude de l'examen de l'homoge
neite et de la stabilite. Cette etude sera poursuivie dans les prochaines ses
sions. Lorsque l'etude du rassemblement et de l'interpretation des donnees sur 
les caracteres distinctifs, l'homogeneite et la stabilite sera achevee, on 
inclura les resultats de cette etude dans une version revisee de l'Introduction 
generale aux principes directeurs pour l'examen des caracteres distinctifs, de 
l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales (actuellement, 
document TG/1/1) . 

* Encore en preparation a la date de publication du present rapport. 
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5. A la suite des travaux des groupes de travail techniques qui se sont conclus 
avec succ~s, le Comite a adopte a sa neuvi~me session les principes directeurs 
d'examen de vingt nouvelles especes, a sa dixieme session les principes directeurs 
d'exarnen de trois autres especes et a sa onzieme session les principes directeurs 
d'examen de sept autres esp~ces. Avec ces trente nouveaux principes directeurs 
d'exarnen adoptes depuis la derniere session ordinaire du Conseil, le nombre total 
de principes directeurs d'examen adoptes s'el~ve maintenant a cinquante-trois. 
(Pour de plus arnples details, voir l'annexe III du present document.) 

6. Recemment, les differents groupes de travail techniques ont prepare des 
avant-projets pour sept autres principes directeurs d'exarnen. Ces projets ont 
deja ete envoyes aux organisations professionnelles du domaine de !'amelioration 
des plantes et du commerce des semences afin qu'elles presentent des observations 
a leur sujet, ou le seront prochainement. 

Questionnaires techniques 

7. A sa septieme session, le Comite a commence d'etudier la possibilite d'har
moniser les questionnaires techniques. Cette etude s'est poursuivie a la neuvieme 
session du Comite et a abouti a la publication des questionnaires techniques rela
tifs aux especes pour lesquelles des principes directeurs d'exarnen avaient deja 
ete adoptes par le Comite a cette date. Les principes directeurs d'examen adoptes 
par le Comite apres cette date contiennent le questionnaire technique relatif a 
l'esp~ce concernee. 

Rapport sur l'examen technique 

8. A sa neuvieme session, le Comite a adopte un Rapport type de l'UPOV sur 
l'examen technique. Ce rapport avait ete approuve en principe par le Conseil a 
sa neuvieme session ordinaire. Il figure a l'annexe II du present document. 

Normalisation de la nomenclature des surfaces planes, simples et symetriques 

9. A ses neuvieme, dixieme et onzieme sessions, le Comite a etudie la possi
bilite de normaliser la nomenclature des surfaces planes, simples et symetriques 
et a re~u des propositions d'un certain nombre de delegues. Aucune d'elles n'a 
ete approuvee a l'unanimite par le Comite, qui a decide que la pratique actuelle 
devra ~tre poursuivie, pratique qui consiste a utiliser un systeme souple qui 
est contrOle par le Comite de redaction du Comite directeur technique lorsque 
celui-la revise les principes directeurs d'examen avant qu'ils ne soient publies. 

Question des varietes multilignes 

10. A ses dixieme et onzieme sessions, le Comite a etudie les problemes qui se 
posent a propos des varietes multilignes. Il a finalement convenu qu'en ce qui 
concerne la protection des obtentions vegetales, chaque lignee de la variete 
multiligne devra ~tre consideree comme une variete distincte et devra ~tre trai
tee de la m~me fa9on que les autres varietes. Il n'a pas estime necessaire de 
proteger egalement le melange de ces varietes et d'adopter des regles inter
nationales sur les taxes a payer pour des demandes relatives a des varietes 
multilignes. 

11. A propos de la denomination d'une variete multiligne, le Comite a etudie 
si l'on pouvait appliquer a la denomination des lignees d'une variete multiligne 
les m~mes regles que celles qui s'appliquent actuellement aux lignees inbred de 
mais et aux porte-greffes. Le Comite a finalement decide qu'il ne pouvait pas 
approuver une telle exception et il a propose que la denomination de chaque 
lignee devra ~tre conforme aux conditions fixees pour les denominations de 
toute autre variete (classique) . 
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12. A ses neuvieme et dixieme sessions, le Comite a etudie la possibilite d'ame
liorer le systeme actuel de determination des couleurs dans les principes direc
teurs. Plusieurs experts de divers Etats membres ont etudie la possibilite de 
determiner la couleur par des moyens autres que la carte des couleurs de la 
Royal Horticultural Society. Cependant, il a ete finalement convenu qu'a 
l'heure actuelle la carte susmentionnee etait encore preferable a toutes les 
autres possibilites pratiques etudiees, bien qu'elle ne satisfasse pas entiere
ment aux besoins. 

Participation des Presidents des groupes de travail techniques aux sessions du 
Comite 

13. A sa dixieme session, le Comite a note avec regret que seuls quelques 
presidents de groupes de travail techniques avaient participe a des ~essions 
recentes du Comite. Les autres n'avaient pas ete en mesure de venir a Geneve 
pour des raisons financieres. Ceci a ete estime regrettable du fait que le 
progres de l'UPOV dans le domaine technique depend largement des contacts 
directs entre le Comite et les groupes de travail techniques representes par 
leurs presidents. Les presidents ne representant pas leur pays d'origine mais 
leur groupe de travail technique, il a ete demande si l'UPOV devrait subvenir 
aux frais de deplacement. Le President du Comite a indique que ceci etait une 
question qui pourrait etre discutee par le Conseil. 

Reponses a des questions posees par les groupes de travail techniques 

14. Au cours des trois sessions, plusieurs questions emanant des differents 
groupes de travail techniques ont ete posees au Comite et toutes ont re9u des 
reponses apres qu'elles eurent ete examinees. 

15. Le Conseil est prie de prendre 
note des progres effectues par le 
Comite depuis la derniere session 
ordinaire du Conseil. 

[Trois annexes suivent) 
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ANNEXE I 

RASSEMBLEMENT ET INTERPRETATION DES DONNEES 

Examen des caracteres distinctifs 

A propos de la normalisation des methodes d'examen utilisees dans les diffe
rents Etats membres, le Comite directeur technique s'est mis d'accord sur l'opi
nion provisoire suivante, qu'il a decide d'etudier plus a fond au niveau natio
nal avant que la question ne soit rediscutee a sa prochaine session : 

Generalites 

1. Les varietes auxquelles la variete nouvelle doit etre comparee sont celles 
dont l'existence est notoire, telles qu'elles sont definies dans la Convention. 
La premiere base de comparaison est normalement les varietes maintenues dans la 
collection de reference de l'Etat d'examen. 

2. Afin de mieux definir les niveaux d'expression d'un caractere figurant dans 
des principes directeurs d'examen, des varietes sont indiquees a titre d'exemple 
a chaque fois que cela est possible. 

Caracteres qualificatifs vrais 

3. Dans 
discrets, 
expriment 

le cas des caracteres qualificatifs vrais (c'est-a-dire de caracteres 
discontinus), deux varietes sont considerees comme distinctes si elles 
le caractere par deux niveaux differents. 

Caracteres quantitatifs vrais 

4. Dans le cas des cardcteres quantitatifs vrais - des caracteres a variation 
continue et mesurable dans une echelle a une dimension - deux varietes sont consi
derees comme distinctes si elles sont distinctes dans au mains une station d'exa
men, pour autant que la difference soit nette et qu'on puisse escompter qu'elle 
se reproduise. Afin d'obtenir des resultats comparables dans les differents 
Etats membres, il faut fixer le nombre d'observations. Il est souhaitable d'ef
fectuer une comparaison directe entre ces deux varietes. Une difference signi
ficative au seuil de un pour cent (par exemple, en appliquant la methode de la 
plus petite difference significative) qui se produit dans deux cycles de vegeta
tion consecutifs, ou dans deux cycles sur trois, est consideree comme difference 
nette.-

Caracteres observes visuellement 

5. Des caracteres visuels sont des caracteres qui sont visibles ou peuvent etre 
rendus visibles. Des differences au gout, a l'odorat, au toucher, etc. peuvent 
etre traitees de la meme fa~on que les caracteres visuels. 

6. Un caractere quantitatif qui est normalement observe visuellement, mais 
qui peut etre mesure, devrait etre mesure en cas de doute s'il constitue le seul 
caractere distinctif par rapport a une autre variete. Pour l'interpretation 
d'observations visuelles, deux varietes sont considerees comme distinctes si 
elles sont distinctes dans au mains une station d'examen, pour autant que la 
difference soit nette et qu'on puisse escompter qu'elle se reproduise. Afin 
d'obtenir des resultats comparables dans les differents Etats membres, il faut 
fixer le nombre d'observations. Il est souhaitable d'effectuer une comparaison 
directe entre ces deux varietes. Si des methodes statistiques sont utilisees, 
il faut prendre en consideration les proprietes de l'echelle et il faut retenir 
les memes intervalles de confiance que pour les caracteres quantitatifs vrais. 

7. Les caracteres quantitatifs observes visuellement pourraient etre mesures 
si l'on disposait du temps et des moyens necessaires. Dans beaucoup de cas 
(par exemple pour la pilosite, la glaucosite, la courbure, etc.), il faudrait 
employer des methodes relativement sophistiquees mais, en theorie, cela est 
possible. 
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8. Au lieu de compter le nombre exact de pails, ou de mesurer l'epaisseur de 
la couche cireuse, les varietes sont classees sur la base d'observations vi~uel
les. Un observateur experiment€ peut etablir rapidement des classifications 
fiables. Il est indispensable de definir le caractere en question (par exemple, 
soit la densite de la pilosite ou la longueur des pails). 

9. Lorsqu'une echelle fixe est utilisee tout au long des essais et annee apres 
annee, l'influence de l'environnement sur les varietes s'integrent dans les 
resultats. Des operations statistiques sur ces resultats doivent normalement 
etre precedees par une etude des caracteres de l'echelle; par exemple, les 
observations presentent-elles une distribution normale (gaussienne) et, si cela 
n'est pas le cas, pourquoi ? Les niveaux d'expression de l'echelle devraient 
etre illustres par des varietes exemples. 

10. Les caracteres visuels sont souvent observes au moyen d'une echelle qui 
ne satisfait aux hypotheses des statistiques parametriques habituelles. Meme 
l'operation simple qui consiste a calculer une moyenne n'est pas permise si 
les notations sont faites sur une echelle de position a intervalles inegaux. 
Dans ce cas, seules les methodes de statistiques non-parametriques sont appli
cables. Dans de tels cas, il est conseille d'utiliser une echelle etablie sur 
la base de varietes exemples representatives des differents niveaux d'expres
sion du caractere. Alors, la meme note devrait toujours etre attribuee a une 
meme variete et ceci faciliterait l'interpretation des resultats. 

11. Quelle que soit l'echelle, des comparaisons directes par paires sont recom
mandees car elles sont le mains biaisees. Dans chaque comparaison, on peut 
noter une difference entre deux varietes des que cette difference peut etre 
observee a l'oeil nu et que l'observateur est convaincu qu'elle pourrait etre 
mesuree si l'on avait les moyens de le faire. Le critere le plus simple pour 
determiner s'il est possible de distinguer deux varietes est evidemment d'exi
ger des differences qui se repetent dans les comparaisons par paires (diffe
rences ayant le meme signe), pour autant que l'on puisse escompter qu'elles 
se reproduiront dans des essais ulterieurs. 

Combinaisons de caracteres 

12. Dans l'examen des caracteres distinctifs qu'une variete presente par rap
port a une autre, il peut se produire que les deux varietes ne different que 
par deux ou plusieurs caracteres etudies separement, chaque difference n'etant 
pas significative au seuil convenu. 

13. Dans ces cas, la combinaison de caracteres peut permettre d'etablir la 
possibilite de distinction. En pratique, cette methode est deja utilisee 
lorsque l'on examine une relation entre deux caracteres comme un caractere 
nouveau (par exemple, le rapport longueur/largeur). 

14. On constate souvent que la relation entre deux caracteres est stable et 
qu'elle peut produire des differences significatives alors que chaque carac
tere separe n'en produit pas. Il y a cependant des pieges statistiques avec 
les rapports. Il faut done verifier que les hypotheses de la methode statis
tique utilisee sont effectivement satisfaites. 

15. Si deux caracteres sont combines en un nouveau et que la difference 
devient significative au seuil convenu (un pour cent dans au mains deux annees) , 
on peut utiliser ce resultat comme fondement pour conclure sur la possibilite 
de distinction. 

16. Une autre possibilite pourrait consister a determiner les possibilites 
de distinction sur la base d'une analyse multivariate, par exemple en combi
nant les donnees portant sur deux ou plusieurs caracteres au moyen du 
Hotellings T2 ou d'une analyse discriminante. Il faut eviter d'introduire 
une combinaison artificielle resultant de l'analyse d'un ensemble de donnees 
limite lorsque l'on n'a pas suffisamment d'experience sur sa fiabilite. En 
outre, il faut encore etudier si, dans de tels cas, un intervalle de confiance 
minimal devrait etre requis pour chaque caractere individuel, intervalle qui 
pourrait etre plus petit que normalement. 
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17. Pour le moment, aucune solution ne peut etre proposee pour le cas ou deux 
ou plusieurs caracteres ne peuvent pas etre combines. On pourrait cependant 
etudier s'il faut prendre en consideration dans de tels cas un nombre suffisant 
de caracteres qui presentent des differences. 

Examen des hybrides de mals 

18. Les lignees inbred et les hybrides simples sont consideres comme parties 
de la variete hybride en fonction de la formule indiquee. Comme partie de 
l'examen des composantes hereditaires, ceci inclut l'examen de la semence 
re~ue du croisement de la composante femelle. Si les niveaux d'expression des 
caracteres de la semence des hybrides simples femelles changent d'une annee a 
l'autre, ceci indique que l'hybride simple femelle n'est pas stable. 

19. Une difference dans la formule d'un hybride de mals n'est pas suffisante 
par elle-meme et la protection d'une variete hybride de mais exige qu'elle 
soit suffisamment distincte par ses caracteres des autres varietes. Si une 
demande de protection est deposee pour une variete hybride de mals dont la 
formule existe deja, le demandeur doit etre informe de ce fait et doit avoir 
la possibilite de retirer sa demande. S'il ne la retire pas, la variete doit 
etre examinee. 

20. Un croisement reciproque d'un hybride de mals est acceptable comme variete 
nouvelle s'il est distinct par ses caracteres varietaux. 

21. Si l'hybride de mais lui-meme ne presente aucune difference lorsque des 
croisements reciproques sont effectues et que seule la semence produisant 
l'hybride est differente, un seul titre de protection doit etre delivre. 

22. Il est essentiel que l'utilisateur d'un hybride de mais ne soit pas induit 
en erreur lorsque differents types de semences sont commercialises sous une meme 
denomination varietale. 

23. Des hybrides de mals peuvent egalement etre produits par croisement reci
proque pour autant que ceci ne modifie pas les caracteres des plantes de l'hy
bride. L'obtenteur doit toutefois indiquer les deux formules et, si les carac
teres de la semence de l'hybride different, il doit egalement decrire les dif
ferences presentees par les semences (c'est-a-dire indiquer si la semence est 
du type corne, dente ou intermediaire). L'obtenteur doit egalement assurer que 
le type de semences commercialise soit toujours clairement indigue a l'utili
sateur. 

24. Les caracteres permettant de distinguer deux varietes hybrides doivent 
etre homogenes ou, s'ils sont heterogenes, doivent presenter une disjonction 
conforme aux previsions fondees sur la formule de l'hybride. Pour les carac
teres en disjonction des mals hybrides, il faut utiliser les connaissances 
issues des composantes qui permettent de predir une certaine disjonction. 
C'est pourquoi les caracteres a disjonction tres nette doivent etre traites 
comme des caracteres qualitatifs. (Le Groupe de travail technique sur les 
plantes agricoles preparera une annexe particuliere aux Principes directeurs 
d'examen du mals et y regroupera les caracteres dont les aspects de l'heredite 
sont bien connus ou dont l'experience montre qu'on peut escompter une segrega
tion tres nette) . 

25. Pour les hybrides trois voies et les hybrides doubles, au moins les 
caracteres principaux ou caracteres permettant le groupement des varietes doi
vent etre decrits. (Le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 
revisera les Principes directeurs d'examen du mals existants et indiquera dans 
la version revisee les caracteres qui devront etre munis d'un asterix (*) 
(caracteres obligatoires) .) 

26. Les methodes et le type d'examen du mais doivent etre harmonise. Au 
moins trois kilogrammes de semence de la variete a l'examen doivent etre exi
g0s et au moins cinquante 9lantes doivent etre observies dans une station. 
Pour les observations, les caracteres des Principes directeurs d'examen du 
mals doivent etre utilises. En plus de l'hy~ride meme, les COm?OSantes doi
vent egalement etre examinees. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

RAPPORT TYPE DE L'UPOV SUR L'EXAMEN TECHNIQUE 

Autorite qui a 
demande l'examen 

Autorite qui a 

NO de la demande 

effectue l'examen •.•.••••.••...•••. No de reference 

INFORMATIONS GENERALES 

l. espece (nom commun et nom 12. date de la demande (dans 
latin) : qui a demande l'examen): 

3. demandeur (nom et adresse) : 

4. denomination EroEosee : reference de l'obtenteur : 

l'Etat 

5. station d'examen : 6. lieu(x) et annee (s) d'examen: 

RESULTATS DE L'EXAMEN TECHNIQUE 
(le cas echeant, ajouter des feuilles separes) 

7. raEport sur les caracteres distinctifs : 

8. rapport sur l'homogeneite 

9. raEEort sur la stabilite 

CONCLUSION 

10. Conclusion de l'autorite qui a effectue l'examen 
sur la base des resultats de l'examen technique: 

a) La variete 

I I peut etre distinguee de toute autre variete 

1 I ne peut pas etre distinguee de toutes les varietes 

dont l'existence lui est notoirement connue. 

b) La variete 

I I est suffisamment homogene, 

I I n'est pas suffisamment homogene, 

compte tenu des particularites que presente sa reproduction 

sexuee ou sa multiplication vegetative. 

c) La variete 

I I est stable 

I I n'est pas stable 

dans ses caracteres essentiels. 

En cas de conclusion positive, une description de la variete 
est jointe en annexe au present rapport. 

Lieu et date Signature 
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ANNEXE AU RAPPORT D'EXAMEN TECHNIQUE 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . No de la demande 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . No de la reference 

DESCRIPTION DE LA VARIETE 

.................. 
................ 

A. Caracteres figurant dans les principes directeurs d'examen de l'UPOV 
TGI .... 1 .... (du 1976- .. - .. ) 

caractere 

(exemple : ble) 

1. Coleoptile : 
pigmentation 
anthocyanique (au 
laboratoire) 

note* 

1. 9. I I 

2. coleoptile : 1.2.3.4.5.6.7.8.9.1 1 
intensite de la 
pigmentation antho 
cyanique (au 
laboratoire) 

3. Plante : port 1.2.3.4.5.6.7.8.9.1 I 

4. Derniere feuille : 1.2.3.4.5.6.7.8.9.1_1 
port 

etc. etc. 

remarques 

B. Differences par rapport aux varietes les plus ressemblantes 

denomination varietale differences 

C. ·Renseignements complementaires 

* Pour eviter des erreurs, encercler le nombre approprie qui doit 
egalement etre inscrit dans la case. Une croix dans 
cette case signifie que le caractere n'a pas ete observe. 

[L'anncxe III suit) 
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Cote des Principes directeurs d'examen au de leurs 

pro jets (pour ces derniers, la cote contient ': (p:oj.) ") 
prepares ou a preparer par le Bureau de 1 Un1on 

(etat au 17 novembre 1977) 

Cote 

* TG/1/l 

* TG/2/l 

* TG/3/l 

* TG/3/5 

* TG/4/l 

* TG/II/4 

TG/II/5 

TG/7/l 

* TG/III/2 

* TG/III/ 4 

* TG/V/2 

* TG'/ll/1 

* TG/12/1 

'l'G/ 13/1 

* TG/14/1 

* TG/15/1 

* TG/16/1 

* TG/17/1 

TG/18/1 

* TG/19/4 

* TG/20/4 

* TG/21/4 

* TG/22/3 

* TG/23/2 

* TG/24/2 

TG/25/3 

+ TG/26/2 (proj.} 

* TG/27/3 

TG/28/2(proj.} 

* TG/29/3 

TG/30/3 

TG/31/3 

TG/32/3 

* TG/33/3 
TG/34/3 

* TG/35/3 

* TG/36/3 

* TG/37/3 

TG/38/3 

* TG/39/3 

* TG/40/3 

TG/41/4 

TG/42/3 

* 
* 
* 
* 

* 
* 

* 
* 

TG/43/3 

TG/44/3 

TG/45/3 

TG/46/3 

TG/47/2 

TG/48/3 

TG/49/3 

TG/50/3 

TG/51/3 

TG/52/2 

TG/53/3 

TG/54/3 

TG/55/3 

TG/56/1 (proj.} 

TG/57/r(proj.) 

TG/58/l(proj.) 

TG/59/l(proj.) 

TG/60/l(proj.) 

TG/61/1(proj.) 

TG/62/1 (proj.) 

General Introduction/Introduction G~n~ra1e/A1lgemeine Einfuhrung 

Maize/Mais/Mais 

Wheat/Ble/Weizen 

Wheat/B1~/I'Ieizen (Triticum aestivum) 

Ryegrass/Ray-grass/Weidelgras 

Red Clover/Tref1e vio1et/Rotklee 

Lucerne/Luzerne 

Garden Pea/Pois Potager/Gemuseerbsen 

Broad Bean/Feve/Puffbohne 

Runner Bean/Haricot d'Espagne/Prunkbohne 

Euphorbia fulgens/Euphorbe/Korallenranke 

Rose/Rosier/Rose 

French Bean/Haricot/Bohne 

Lettuce/Laitue/Salat 

App1e/Pornmier/Apfe1 

Pear/Poirier/Birne (+ TG/15/1 Corr.} 

Rice/Riz/Reis 

African Vio1et/Saintpau1ia/Usambaraveilchen 

E1atior Begonia/Begonia elatior/E1atior Begonie 

Bar1ey/Orge/Gerste 

Oats/Avoine/Hafer 

Poplar/Peuplier/Pappel 

Strawberry/Fraisier/Erdbeere 

Potato/Pomme de terre/Kartoffe1 

Poinsettia/Poinsettie 

Carnation/Oei11et/Nelke 

Chrysanthemum (Perennia1)/Chrysanth~me/Chrysantheme 

Freesia/Freesie 

Pelargonium/Pelargonie 

A1stroemeria/A1stroemere/Inkali1ie 

Bent/Agrostide/Straussgras 

Cocksfoot/Dactyle/Knaulgras 

Co~mon Vetch/Vesce co~mune/Saatwicke 

Kentucky B1uegrass/Paturin des pres/Wiesenrispe 

Timothy/Fleo1e des pr~s, F1eole diploide/ Wiesen-, Zwiebe11ieschgras 

Cherry/Cerisier/Kirsche 

Rape/Colza/Raps 

Turnip/Navet/Herbst-, Mairube 

W~ite Clover/Tref1e b1anc/Weissklee 

~eadow -, Tall Fescue/Fetuque des pr~s, Fetuque elevee/Wiesen-, Rohrschwinge1 

Black Currant/Cassis/Schwarze Johannisbeere 

European Plum/Prunier europeen/Pflaume 

Rhododendron 

Raspberry/Framboisier/Himbeere 

Tomato/Tomate 

Cau1if1ower/Chou-fleur/Blumenkohl 

Onion/Oignon/Zwiebel 

Streptocarpus;Drehfrucht 

Cabbage/Chou pomme/Kopfkohl 

Carrot/Carotte/Mi:ihre 

Vine/Vigne/Rebe 

Gooseberry/Groseillier a maquereau/Stachelbeere 

Red and White Currant/Groseillier a grappes/Rote und Weiss~ Johannisbeere. 

Peach/Pecher/Pfirsich 

Brussels Sprouts/Chou de Bruxel1es/Rosenkoh1 

Spinach/Epinard/Spinat 

Almond/Ainandier /Mandel 

Flax, Linseed/Lin/Lein 

Rye/Seigle/Rcggen 

Lily/Lis/Lilie 

Beetroot/Betterave rouge/Rote Rube 

Cucumber,Gherkin/Concombre,Cornichon/Gurken 

Rhubarbe/Rhubarbe/Rhabarber 

adoptes 

+ aupres du Comite 
directeur technique 
pour adoption 

aupres des organisations 
professionnelles pour 
observation 
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~ "'~oupe de 
• ~~ravail 

techn~ 

Etat ~ 

adoptes 
(53) 

aupres du Comite 
directeur tech
nique pour 
adoption 

(1) 

aupres des 
organisations 
professionnelles 
pour observation 

(7) 

en preparation 
(14) 

prevus 

C/XI/8 
Annexe III, page 2 

Etat des principes directeurs d'examen au 17 novembre 1977 

Plantes 
agricoles 

Agrostide 
Avoine 
Ble (Triticum 

aestivum) 
Ble 
Colza 
Dactyle 
Fetuque des 
pres, 
Fetuque elevee 

Fleole des 
pres, 
Fleole 
diplolde 

Luzerne 
Mals 
Navet 
Orge 
Paturin des 
pres 

Pomme de terre 
Ray-grass 
Riz 
Trefle blanc 
'l'refle violet 
Vesce commune 

Lin 
Seigle 

Fetuque a 
petites 
feuilles 

(Betterave 
sucriere) 

Lupin 
Oeillette 
Radis 
oleifere 

Tabac 

Arbres 
forestiers 

Peuplier 

Epicea 
Saule 

Meleze 
Pin noir 
Sapin 
Sapin de 

Douglas 

Plantes 
fruitieres 

Cassis 
Cerisier 
Fraisier 
Framboisier 
Groseillier a 

grappes 
Groseillier.a 

maquereau 
Pecher 
Poirier 
Pommier 
Prunier 

europe en 
Vigne 

Amandier 

Abricotier 
Agrumes 
Noisetier 
Ronce fruitiere 

Plantes 
ornementales 

Alstroemere 
Begonia elatior 
Euphorbe 
Freesia 
Oeillet 
Poinsettia 
Rhododendron 
Rosier 
Saintpaulia 
Streptocarpus 

Chrysantheme 

Lis 

Berberis 
Forsythia 
Narcisse 
Pelargonium 
Thuja 

Anthurium 
Cypres 
Dahlia 
Faux-cypres 
Fuchsia 
Glaleul 
Genevrier 
Iris 
Tulipe 

Plantes 
potage res 

Carotte 
Chou de Bruxelles 
Chou-fleur 
Chou pomme 
Epinard 
Feve 
Haricot 
Haricot d'Espagne 
Laitue 
Oignon 
Po is 
Tomate 

Betterave rouge 
Concombre, 

cornichon 
Rhubarbe 

Radis 
Radis noir 

[Fin du document) 


